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Aujourd'hui Lundi 24 septembre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, 
Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, 
Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles 
CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal
BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise 
MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA 
FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme 
Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M.
Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Muriel PARCELIER, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Gestion du dispositif d’aide communautaire aux particuliers 
s’équipant de composteurs de déchets et de récupérateurs 

d’eaux pluviales. 
 
Mme Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération en date du 30 mars 2007, le Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux 
a décidé de promouvoir l’usage par les habitants des communes membres de composteurs 
individuels et de récupérateurs d’eau pluviale.  
 
A cette fin, elle apporte une aide de 30 € à l’achat de composteurs et de 60 € pour les 
récupérateurs d’eau de pluie. Cette démarche contribue à la prise de conscience citoyenne 
des enjeux du développement durable.  
 
La CUB demande cependant aux communes intéressées d’assurer les modalités de mise en 
œuvre et de suivi de ce programme. Une convention de mandat, figurant en annexe au présent 
rapport, indique les droits et obligations des parties. Elle est prévue pour durer un an.  
 
La CUB entend de son côté mener une campagne de communication pour inciter les foyers à 
s’équiper de la sorte.  
 
La moyenne des surfaces disponibles en jardin pour les habitants de Bordeaux nécessiterait 
un composteur de 320 litres et un récupérateur d’eaux pluviales de  
300 litres, dont les coûts respectifs seraient couverts à 50 % environ par la subvention 
communautaire. Par ailleurs, l’Etat incite les particuliers à s’équiper, avec un crédit d’impôt à 
hauteur de 25 %. La démarche de développement durable suppose aussi que l’individu 
contribue à l’amélioration de son environnement. Je vous propose donc que la ville, qui 
supportera le coût non négligeable de la logistique à mettre en œuvre, ne verse pas de 
subvention complémentaire.  

 
La CUB a calculé qu’un taux de 10 à 12 % de ménages pouvait correspondre au public 
intéressé, soit pour Bordeaux avec un nombre de foyers de 139 540, un nombre d’appareils 
achetés d’environ 28 000 (2 x 14 000). La gestion de cette opération nécessite donc un suivi 
rigoureux et précis.  
 
Deux solutions ont été envisagées par la communauté : soit que la ville achète directement les 
appareils sur la base des quantités précitées, mais son coût et son caractère aléatoire auraient 
artificiellement gonflé le budget municipal et auraient privé les particuliers de l’éventuel crédit 
d’impôt ; soit d’inviter les bordelais à les acquérir directement, la ville jouant le rôle d’un 
intermédiaire transparent avec la CUB pour le particulier.  

 
Dans ce cas, la ville verserait directement aux particuliers bénéficiaires l’aide accordée et se 
fera rembourser par la CUB des montants ainsi décaissés sur présentation d’un état nominatif 
et quantitatif (volume des appareils achetés) chaque quadrimestre. Si vous en êtes d’accord, 
nous pourrions procéder de cette façon.  
 
La démarche proposée par la Communauté urbaine s’inscrivant dans le cadre de la charte 
municipale d’écologie urbaine, je vous propose donc d’autoriser Monsieur le Maire :  

- à signer la convention de mandat avec la Communauté urbaine pour prendre en 
charge la gestion de la subvention que l’établissement public entend apporter aux 
particuliers qui envisagent d’acheter un composteur ou un récupérateur d’eaux 
pluviales 



 

- à prendre toutes mesures permettant ou promouvant la réalisation de cette opération  
 
Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de l’exercice en cours.  
 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
ABSTENTION DU GROUPE DES VERTS 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 septembre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne WALRYCK 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



  



 



 

 



 
 



 
 



 

 
 

 


